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Embauche d'un membre de la famille

Par zulemaro, le 24/06/2011 à 21:03

je suis présidente d'une association sportive loi 1901, ai-je le droit d'embaucher un membre
de ma famille ?

Par P.M., le 24/06/2011 à 21:22

Bonjour,
Je ne vois pas ce qui pourrait s'y opposer...

Par trembleymichel, le 28/06/2011 à 19:54

Je pense aussi qu'il n'y a pas de contrainte dans ce cas.

Par bastiano, le 29/06/2011 à 08:59

vous pouvz embaucher une personne de la famille rachat d´or tant qu elle est vraiment
déclarée comme salarié

Par P.M., le 29/06/2011 à 09:36

Bonjour,
Je complète ma réponse car il faudrait quand même voir si ce n'est pas contraire aux statuts...
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